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Site de la Vallée et des Coteaux de la Lauze 

Témoignage d’acteurTémoignage d’acteurTémoignage d’acteur   
Le territoire de la Communauté de commune ‘Coteaux Arrats Gimone’ accueille 
une partie du site Natura 2000 "Vallée et des Coteaux de la Lauze" (sur Betcave-
Aguin, Gaujan, Semezies-Cachan, Simorre).  C’est  un atout pour le développe-
ment touristique local ! 

L’intérêt de cette zone pour la découverte touristique est la préservation du patri-
moine naturel et des milieux et espèces d’intérêt communautaire tout en tenant 
compte des activités humaines.  L’alternance des vallées associées aux rivières de 
la Gimone, de la Lauze et de l'Arrats avec les coteaux offrent en effet des paysages 
préservés et recherchés pour la pratique de nombreuses activités de loisirs telles 
que la randonnée pédestre et équestre, les balades à vélo… 

L’Office de Tourisme a fait le choix affirmé du développement durable en mettant 
en valeur ces richesses environnementales. Nous communiquons particulièrement 
sur la présence du site Natura 2000 pour attirer les visiteurs à découvrir les es-
paces naturels gersois et ainsi contribuer au développement économique local.  

En valorisant les actions entreprises  par les élus, exploitants agricoles et les habitants de cette zone, notre objectif 
est de favoriser l’émergence d’un tourisme respectueux de l’environnement et du cadre de vie. 

Marie Gageot, Directrice  de l’Office de Tourisme  
de la Communauté de Communes Coteaux Arrats Gimone 

Éditorial Éditorial Éditorial    
Nous pouvons nous réjouir cette année de la validation de l’extension du péri-
mètre du Site Natura 2000 par la Commission Européenne et l’Etat français qui 
marque l’aboutissement d’une longue démarche; de l’implication accrue des ac-
teurs du tourisme pour la promotion de notre patrimoine naturel et de la pour-
suite des actions de sensibilisation du CPIE à la préservation des milieux auprès des 
enfants des écoles.   

Malgré son vieil âge, notre site Natura 2000 reste encore bien dynamique !  

Je salue l’animation de proximité, la réactivité et la disponibilité de l’ADASEA et de 
la DDT malgré le contexte de travail difficile de ces dernières années occasionné 
par la réforme de la PAC et le changement d’autorité de gestion des fonds euro-
péens en 2015.  

Je tiens par contre à souligner que l’année 2016 n’aura pas suffit à absorber le re-
tard de paiement  des Mesures Agri-Environnementales et Climatiques de la nou-
velle programmation dans lesquelles les agriculteurs se sont pourtant fortement 
mobilisés.  J’espère que la situation va rapidement s’améliorer. 

Jean-Marc ROGER , Maire de LAMAGUERE  
Président du comité de pilotage local  

du site Natura 2000 

Nouveau ! 
Le Kit du voyageur présentant 
le patrimoine naturel du Site 

Bloc-notes 

Permanence NATURA 2000 
à la Maison MARRE, rue 
Bourgeoise (rue face à la 

Mairie de Simorre) ont lieu 
le 1er jeudi de chaque mois 

de 9h00 à 12h00. 

Retrouvez les actualités du 
site natura sur internet  

http://gers.n2000.fr/ 

http://www.tourisme-3cag-gers.com/
http://gers.n2000.fr/


                                                            La vie du site Natura 2000 en résumé et en chiffresLa vie du site Natura 2000 en résumé et en chiffresLa vie du site Natura 2000 en résumé et en chiffres   Zoom sur …Zoom sur …Zoom sur …   

Côté contractualisation  
Bilan de la campagne MAEC 2015-2016 : un fort engagement de la part des agriculteurs ! 

 

 

2017, 2018, 2019  
la contractualisation se poursuit … 

 

Contactez l’ADASEA pour le diagnostic de vos 
parcelles et l’analyse de leur éligibilité aux MAEC. 
La date limite de dépôt s’effectue comme chaque 
année au moment de la télédéclaration de de-
mande d’aide sous télépac (avril-mai). 

 
En 2017, 4 agriculteurs se sont engagés. 

 

         Bilan contrat ni-agricole,  

                      ni- forestier 
Le cadre administratif de ces 
contrats s’est précisé ce qui a 
permis l’engagement de 3 pro-
priétaires pour la restauration 
d’une mare bâtie,  la gestion  

Animations grand public  

Journées Nature d’Ensarnaut, Lamaguère: ani-
mation  lors de la balade découverte du milieu 
naturel par les ‘jeux au naturels’ en 2016 et 
l’auto construction d’un hôtel à insectes en 2017 

Journée découverte à la Ferme de Baylac sur la 
thématique Paysage et Biodiversité : animation 
balade naturaliste à Betcave-Aguin. 

Animation pédagogique  

auprès des scolaires 

par le CPIE  sur le thème 

de l’eau 

Sensibilisation de 2 classes de 
l’école primaire de Saramon 
(50 élèves de PS-MS et CE1-
CE2) : deux séances en classe 
et une sortie terrain. 

Côté valorisation  

Contrat forestier 
Un contrat a été déposé par un exploitant 
forestier auprès des services de l’Etat pour 
la préservation d’arbres sénescents et/ou 
habitats d’espèces dans le bois d’Aguin, 
avec le soutien du CRPF et de l’ADASEA 
pour le repérage terrain et le montage du 
dossier. 

 par fauche et par girobroyage 
de milieux ouverts, l’entretien 
de haies et de mares. 

http://www.cpie32.org/
http://www.ensarnaut.com/Fr/Environnement/Domaine.php
http://ferme-de-baylac.com/
http://www.cpie32.org/


Zoom sur …Zoom sur …Zoom sur …   

 

 
 

Extension du périmètre du site Natura 2000  
validé par le Ministère en charge de l’Ecologie 
La parution au Journal Officiel le 7 février 2017  de l’arrêté modifiant le périmètre 
du site valide officiellement l’extension sur les communes de Betcave-Aguin,  
Villefranche et Faget-Abbatial. C’est l’aboutissement d’un travail lancé en 2009 ! 

La coupe de bois sur un site Natura 2000 

La coupe de bois est sous la responsabilité du propriétaire. Plusieurs réglementations existent, dont celle issue du 
Code forestier qui soumet certains projets de coupe (de surface supérieure à 4 hectares) à demande d’autorisa-
tion préalable auprès de la Direction Départementale des Territoires au moins 4 mois avant la date prévue pour 
les travaux. 

Sur un site Natura 2000, le propriétaire peut bénéficier d’une aide financière pour le maintien d’éléments boisés 
d’intérêt en réalisant un  contrat Natura 2000 forestier. Contacter l’ADASEA pour plus d’informations. 

Comme sur la quasi-totalité du département, les coupes sont soumises à autorisation selon le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Extrait du document  : Coupes de bois et reconstitution après coupe dans le Gers  

réglementations – obligations, réalisé par la DDT du Gers et le CNPF Gers en  janvier 2017 Télécharger ici  
 

Contacts : antenne du Gers du Centre Régional de la Propriété Forestière (gers@crpf.fr ; 05 62 61 79 16)  
ou à la DDT du Gers (ddt-stp-foret@gers.gouv.fr ; 05 62 61 46 17 ou 05 62 61 46 03). 

Propriétés boisées de 
plus de 25 hectares 
(sauf cas particuliers) 

Propriétés boisées de 
moins de 25 hectares 

Avec Plan Simple 
de Gestion (PSG) 

Sans Plan Simple 
de Gestion (PSG) 

Avec document de 
gestion durable (Code 
des Bonnes Pratiques 
Sylvicoles, Règlement 
Type de Gestion ou 
PSG volontaire) 

Sans document de 
gestion durable, 
hors peupleraies 

Si respect des coupes prévues 
par le PSG : aucune démarche ; 
Si coupe extraordinaire : autori-
sation à demander au CRPF 

Autorisation à demander à la 
DDT quelle que soit la surface 

Non soumis à autorisation si 
respect du document de ges-
tion durable 

Coupe < 4 ha ou prélevant 
moins de 50 % du volume des 
arbres de futaie : non soumis à 
autorisation 

Coupe > 4 ha et prélevant plus 
de 50 % du volume des arbres 
de futaie : autorisation à de-
mander à la DDT 

Rappel : après toute coupe rase supérieure à un hectare, si la régénération n’est pas suffisante, la reconstitu-
tion est obligatoire.  
Pour toute surface, la destination forestière doit être conservée pour ne pas caractériser un défrichement. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/1/30/DEVL1626742A/jo/texte
http://gers.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Foret/Reglementation-et-autorisation-de-coupes-Dispositions-particulieres-en-Espace-Boise-Classe/Reglementation-relative-aux-coupes-de-bois-telechargez-la-plaquette-informative


Ce qu’il va se passer en 2017Ce qu’il va se passer en 2017Ce qu’il va se passer en 2017---201820182018   

Pour en savoir plusPour en savoir plusPour en savoir plus   

Services de l’État  
DDT Direction Départementale des territoires 

1 place du Foirail  
32009 AUCH CEDEX 
Contacts :  05 62 61 46 46 
  Michel LANS,  Viviane MAZUEL 

 

DREAL Direction Régionale de  

l’Environnement, de l’Aménagement  
et du Logement Occitanie 
Division Biodiversité méditerranéenne 
et continentale 
Site de Montpellier 
520 Allée Henri II de Montmorency CS 69007 
34064 MONTPELLIER CEDEX 2 
Contact : 04 34 46 66 45 
      Nathalie LAMANDE 

Animation et Montage des dossiers  

ADASEA du GERS 

Maison de l’Agriculture,  
Route de Mirande 
BP 70161 32003 AUCH CEDEX 
Contacts :   a032@adasea.net 
         05 62 61 79 50  
        Aurélie BELVEZE, Laurie VASSELIN 
Site internet: http://www.adasea32.fr/ 
     http://gers.n2000.fr/ 

Animation et bulletin  

financés par  

Disponible en version numérique 

Créd its  photographiques  :   
ADASEA 32 ,  CPIE pays  gerso is  

Contractualisation et Chartes Natura 2000 

Agriculteurs, forestiers, propriétaires gestionnaires  ou collectivités, contacter l’ADASEA pour béné-
ficier de contrats et conseils de gestion. 

Valorisation 

Animation pédagogique du CPIE auprès des classes de Monbardon et de Saint-Blancard 

Randonnée ‘Natura 2000 ’ (Faget-Abbatial) 
Samedi 30 septembre 2017, Inscription auprès de l’Office de Tourisme Val de Gers. 
 tél: 05 62 66 12 22 ou  mel: otvdg@orange.fr 

Journées Nature « Découvertes au fil du chemin », Ensarnaut (Lamaguère) 
Mai-juin 2018, Inscription gratuite, places limitées prises par ordre d'arrivée.  
tél: 05 62 65 03 58  ou mel: info@ensarnaut.com 

Natura 2000 et tourisme 
L’ADASEA poursuit le travail avec l’Office de tourisme de la communauté de commune Coteaux 
Arrats Gimone sur le tourisme durable.  

Projet de protection et de valorisation de l’Espace Naturel Sensible: Coteaux et Lac de l’Astarac  
En tant que structure animatrice du site Natura 2000, l’ADASEA est membre du Comité de gestion créé  
en octobre 2016 par le Département, dont le rôle principal est de conduire la réalisation et le suivi d’un 
plan de gestion de l’ENS, dans une logique de co-construction avec l’ensemble des acteurs et usagers 
locaux tout en préservant les intérêts écologiques et promouvant les sports de nature. Le 1er Comité de 
gestion s’est réuni  le 24 mars 2017 et devrait se réunir à nouveau  avant la fin d’année 2017.  

Comité de Pilotage annuel du Site Natura 2000 

Mars 2018 à Lamaguère, les membres du COPIL se réuniront pour dresser le bilan annuel et préciser les orientations 
futures de l’animation. Si vous n’êtes pas membre du COPIL mais que vous souhaitez y assister et participer au temps 
d’échanges, merci de vous inscrire auprès de l’Adasea. 

Projet LIFE sur les milieux secs agropastoraux 
L’ADASEA travaille sur le montage d’un projet LIFE (L’Instrument Financier pour l’Environnement) qui permettrait de 
financier des actions sur les milieux agropastoraux d’une grande partie du Gers. Les milieux agropastoraux du Site, 
souvent habitats d’intérêt communautaires ou habitat d’espèces ciblés par l’Europe font parti de ce projet de terri-
toire. Le dépôt prévu à l’automne 2017 devrait être suivi d’une réponse dans le courant de l’année 2018. A suivre! 

http://www.adasea32.fr/
http://gers.n2000.fr/
http://www.adasea32.fr/
http://www.vrai.tourisme-gers.com/

